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politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 952

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur le
suivi des enfants avec autisme. Confrontés à une maladie face à laquelle la médecine demeure encore
aujourd'hui impuissante, de nombreux parents d'enfants autistes se tournent vers des traitements mis au point à
l'étranger. Or, compte tenu des longues procédures de validation, ces traitements, notamment ceux dits
comportementaux, ne sont pas pris en charge et ne bénéficient pas à l'ensemble des patients. Aussi, compte
tenu des enjeux de santé publique mais aussi des enjeux de vie pour de nombreuses familles, il lui demande de
préciser les mesures envisagées par le Gouvernement pour développer la recherche médicale sur l'autisme et
accélérer les procédures de validation des recherches menées dans d'autres pays.

Texte de la réponse

Les traitements d'inspiration comportementaliste pour la prise en charge de l'autisme sont peu répandus en
France. Parmi ces traitements, il est le plus souvent fait référence à la méthode Lovaas (ABA Applied Behavior
Analysis), essentiellement développée aux Etats-Unis. Des études internationales se sont intéressées à cette
méthode d'intervention précoce intensive auprès d'enfants atteints d'autisme. Cette question demeure au centre
des travaux du Comité de réflexion et de propositions sur l'autisme et les troubles envahissants du
développement (TED), et en particulier du groupe scientifique qui a été constitué en son sein, mis en place en
avril 2007. Les experts s'accordent sur la nécessité et l'urgence de définir un socle consensuel de bonnes
pratiques de prise en charge des personnes atteintes d'autisme, permettant de développer, sans attendre, toute
l'offre adaptée garantissant le respect et le bien-être des personnes et de leurs familles. Dans les faits, de
nombreux établissements sanitaires ou médico-sociaux adaptent l'offre de prise en charge en diversifiant la
palette des interventions thérapeutiques, ces dernières relevant de différentes méthodes et approches selon les
besoins des personnes souffrant de ces troubles. Le plan autisme 2008-2010 en cours de préparation entend
rassembler tous les acteurs, au-delà des clivages pouvant exister sur les méthodes de prise en charge, pour
faire émerger des constats partagés et avancer de nouvelles pratiques. Par ailleurs, l'Agence nationale de
l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, mise en place courant
2007, a prévu pour son programme 2008 des analyses en vue de recommandations de bonnes pratiques
relatives à la prise en charge des personnes autistes.
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